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Agenda du Maire
4 juillet : Comité syndical SIRTOM
6 juillet : Journée du personnel
  Réunion AIST 19
8 juillet : Conseil municipal
9 juillet : Inauguration boulodrome Roger Borie
14 juillet : Cérémonie Fête Nationale
17 juillet : Fête de La Chapelle
20 juillet : Inauguration du méthaniseur
27 juillet : CA EHPAD « Au Gré du Vent »
4 août : Cérémonie École de gendarmerie, Tulle
7 août : Fête de Saint-Laurent
15 août : Cérémonie patriotique en mémoire de Jean Cariven
21 août : Fête des Trois Villages
23 août : Rencontre Sénateurs et Maires du canton
26 août : réunion Sous-préfecture
29 août : Visite du collège avec Pascal Coste, président CD19
31 août : Réunion pré-rentrée scolaire
                Réunion SNCF Gare & Connexions
                Réunion utilisateurs gymnase
Du 2 au 6 septembre : Fête locale
4 septembre : Réunion Député Francis Dubois
8 septembre : Réunion pôle tourisme CABB
10 septembre : Forum des associations
                          Congrès départemental des Pompiers
11 septembre : Fête de Brochat
14 septembre : Commission d’Appel d’Offres du Centre Technique       
                        Municipal
15 septembre : Réunion demande CNI et passeports
16 septembre : Réunion Inspectrice Education Nationale
17 septembre : Journées du Patrimoine
18 septembre : Journées du Patrimoine
             Fête de la Chartroulle /La Roche
19 septembre : Conférence des Maires CABB
20 septembre : Réunion Comité de Jumelage
29 septembre : Comité syndical aérodrome Brive Vallée de la        
                          Vézère

4 octobre : CA SPL Brive Agglo
11 octobre : Commission départementale de présence postale       
                     territoriale
12 octobre : Réunion de préparation 11 novembre
18 octobre : CAO piscine municipale
20 octobre : Conseil école maternelle
21 octobre : Rencontre Fédération départementale de pêche,      
                     Scion Allassacois et SIAV
25 octobre : Réunion EHPAD
26 octobre : CA EHPAD
27 octobre : Conseil municipal
2 novembre : Rencontre Conseil départemental et ADM19
5 novembre : AG du Souvenir Français
7 novembre : Bureau élargi des Maires CABB
9 novembre : Réunion CCAS
11 novembre : Cérémonie du 11 novembre
16 novembre : Réunion OGF
17 novembre : Conseil école élémentaire
            Réunion pôle tourisme CABB
25 novembre : Réunion SUEZ
28 novembre : Remise des prix Anim’Halloween
29 novembre : CA SPL Brive Tourisme
30 novembre : Réunion Région, SNCF Réseau et SNCF Gares      
                          & Connexions
1er décembre : Pôle tourisme CABB
5 décembre : CA SPL Brive Agglo
6 décembre : Réunion DGFIP
7 décembre : Réunion SNCF - Conseil Régional
8 décembre : Réunion Maires du canton / contractualisation  
         CD 19
12 décembre : Conseil communautaire CABB
14 décembre :  CA Parcours santé Corrèze
15 décembre : Conseil municipal
16 décembre : Noël du personnel communal
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Jean-Louis Lasca�,
Maire d’Allassac,

Vice-président de l’Agglo de Brive,

son Conseil Municipal et le personnel communal

 vous adressent leurs meilleurs voe� 
pour l’année 2023
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Chères Allassacoises, 
Chers Allassacois,

Après deux années marquées par la pandémie COVID, 2022 
s’achève dans un contexte difficile : une crise économique 
mondiale avec des coûts des énergies très élevés, une inflation 
installée, une spéculation bien réelle, une crise climatique 
évidente et la guerre à nos portes.

Cette situation problématique est source d’inquiétude, 
d’incertitude, nos repères traditionnels sont bouleversés, 
même si notre état républicain joue son rôle protecteur.

Notre commune bénéficie d’une aide gouvernementale afin d’atténuer le coût de 
l’augmentation des énergies et de la revalorisation du point de la fonction publique territoriale. 
Notre politique d’économies d’énergies commence à porter ses fruits notamment par une 
maîtrise de notre consommation d’électricité.

Malgré tout, l’attractivité d’Allassac se poursuit autour de deux dynamiques connues : la 
démographie et l’immobilier. Nous sommes plus de 4100 habitants, une 5ème classe a été 
ouverte à l’école maternelle, plus de 830 élèves fréquentent notre groupe scolaire et notre 
collège. 53 maisons ont été achetées depuis le début de l’année.

Cette attractivité s’explique par notre appartenance à l’Agglo de Brive, à la proximité du 
carrefour autoroutier mais également par la présence de nombreux services dont les services 
médicaux et paramédicaux, les écoles, le collège, services auxquels il faut ajouter France 
Services qui depuis son ouverture a accueilli 700 personnes d’Allassac et de communes 
voisines.

Ces services vont s’enrichir au début de l’année prochaine du dispositif de recueil des 
empreintes qui vous, nous, permettra de nouveau d’obtenir sur place notre carte d’identité 
et notre passeport. Ce service essentiel pour notre commune est l’aboutissement d’un long 
travail débuté en 2014.

Sur le plan économique, notre marque de fabrique, notre marqueur, les Ardoisières viennent 
d’être reprises par une entreprise solide qui a des perspectives intéressantes de développement 
du site d’Allassac. Je vous annonce la réouverture au cours du premier trimestre 2023 d’un 
magasin d’alimentation en lieu et place de celui qui a fermé il y a un an.

Notre grande et belle commune poursuit donc son développement. Ce développement doit 
se faire, nous le savons tous, en préservant et améliorant notre cadre de vie, notre qualité de 
vie.  En 2023, nous engagerons une politique volontariste de préservation de notre ressource 
en eau plus particulièrement de nos captages.

L’année 2023 verra la réalisation de projets structurants : bibliothèque-médiathèque, 
rénovation du bâtiment de la piscine, extension du centre technique communal et l’élaboration 
du dossier de construction d’un nouvel ALSH (accueil de loisirs sans hébergement) lié bien 
évidemment à l’augmentation et au rajeunissement de notre population.

Espérons que cette année 2023 s’ouvre sur des perspectives plus optimistes : la paix en Europe, 
une stabilité économique et politique retrouvée dans une République plus apaisée.

Prenez bien soin de vous.

Je vous souhaite de passer d’excellentes fêtes de fin d’année.
Bonne et heureuse année 2023, bonne santé à vous toutes et tous ainsi qu’à tous ceux qui 
vous sont chers. 

Bien cordialement,

Jean-Louis LASCAUX
Maire, 
Vice-Président de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Brive
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Bienvenue à 2023

     09 janvier    Cérémonie des vœux
 18h30 à la salle culturelle 

Aux forces vives de la commune, acteurs économiques, 
services publics et associations. 

Nouveaux habitants 2020/22 :
Vous êtes invités à la cérémonie des voeux !

      07 janvier   Accueil des bébés nés entre 2020 et 2022
  11h à la salle culturelle

      22 janvier   Repas des aînés 

  12h à la salle culturelle
Ouvert aux allassacoises, allassacois, de 65 ans et plus
Inscriptions à l’accueil de la mairie jusqu’au 14 janvier

De no�ea� agents municipa� dans les services

Sarah Larenie
Cuisinière

Karima El Ouahi
Secrétaire administrative

L’abattage de 4 platanes préconisé par l’Office National des Forêts

L’Office National des Forêts a procédé à un contrôle de 
tous les platanes du centre-ville ainsi que des tilleuls 
situés à l’école Pierre-Maurice Restoueix. 

Le rapport de cette étude montre qu’une majorité d’arbres 
est en bonne santé. Toutefois, 4 platanes présentant des 
risques ont dû être abattus début octobre (secteurs de 
la gare, de la salle des fêtes et place Alègre). Ils seront 
tous les 4 remplacés par de jeunes arbres de 3 mètres 
de hauteur de la variété Platanus acerifolia.

V� cartes d’identité et passeports 
en Mairie en 2023 !
Votre Mairie va accueillir début 2023 un dispositif d’enregistrement des 
demandes de titres d’identité et de voyage.

La date de mise en place de ce nouveau service et les modalités de 
demandes seront communiquées prochainement sur Internet.

www.allassac-correze.com Ville d’AllassacPlus d’infos bientôt sur : 
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250 participants pour Anim Halloween

Pour sa 2ème édition, l’événement organisé par la 
municipalité en partenariat avec le Comité des fêtes, a 
été un beau succès avec près de 250 participants.

C’est à la salle culturelle décorée spécialement par l’accueil 
de loisirs «Les Petits Filous» que les festivités gratuites se 
sont déroulées. Sorcières, squelettes, fantômes et autres 
démons ont défilé devant un jury pour le Concours 
des Meilleurs Déguisements. A gagner : 4 entrées au 

Futuroscope offertes par le Comité des fêtes, des Playmobil 
Scooby Doo et le château d’Harry Potter offerts par la 
municipalité. Puis les familles ont profité d’une projection 
cinéma «La Famille Addams 2».

L’après-midi s’est poursuivie par une chasse aux bonbons 
géante dans les commerces du centre-ville : «Un bonbon 
ou un sort !».

Le résistant Robert Valery honoré par la ville pour ses 100 ans 

A l’occasion de son 100ème anniversaire, Robert Valery, 
ancien résistant et maquisard, a reçu la médaille de 
la ville par le Maire Jean-Louis Lascaux et en présence 

des Comités ANACR (Association Nationale des Anciens 
Combattants et Amis de la Résistance) de Brive, Allassac 
et de St Mexant.

Originaire de St-Pardoux l’Ortigier, il ne répond pas 
à l’enrôlement pour le STO en 1943 et rejoint le camp 
de maquis de Mouzat sur la commune de Chanteix. 
Il s’occupe du ravitaillement et participe aux opérations 
tactiques et à leur soutien contre les troupes allemandes. 
Avec ses camarades du sous-secteur B, il combat à la 
libération de Brive puis à la libération de Tulle. Une fois 
la Corrèze libérée, il signe un engagement pour la durée 
de la guerre au 126ème régiment d’infanterie reconstitué à 
Brive. Il participe ainsi au sein de la 1ère Armée Française 
Rhin et Danube à la Libération de l’Alsace et aux 
combats en Allemagne (Forêt Noire). Il est démobilisé 
en novembre 1945 et regagne sa famille.

Une médaille d’or et de� d’argent pour Corentin Combes
Corentin Combes, allassacois parrainé par la 
municipalité, est revenu des championnats d’Europe de 
descente des moins de 23 ans en Bosnie-Herzegovine 
avec une médaille d’or et deux d’argent au mois d’août. 

En course classique individuelle catégorie « Kayak 
monoplace hommes moins de 23 ans », il a terminé 6ème. 
Aux côtés de Clément Monjanel, il a obtenu le titre de 
vice-champion d’Europe dans la catégorie « Canoë 
biplace hommes moins de 23 ans (C2h U23) ». Même 
catégorie en course en équipe, Corentin a remporté l’or 
et partagé le titre de champions d’Europe avec Manoël 
Roussin, Tanguy Roussin, Clément Monjanel, Dimitri Tostain 
et Jérôme Payen. Il ne s’est pas arrêté là et a obtenu une 
deuxième médaille d’argent en course classique par 
équipe. 

Toutes nos félicitations !
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La visite du président de la Ligue No�elle Aquitaine de Football 

Saïd Ennjimi, président de la Ligue de Football 
Nouvelle Aquitaine (LFNA), et Jean-François Bonnet, 
président du district de football de la Corrèze, ont 
rencontré les élus et le CS Allassac pour une présentation 
des investissements réalisés par la commune ayant 
bénéficié des fonds d’aides au football amateur : pose 
d’une main-courante, création d’un club-house, achat de 
nouveaux poteaux de but. 

Des discussions ont également porté sur d’autres projets 
en cours de réflexion comme l’installation d’un système 
d’éclairage Led et d’un pare-ballons.

Fabien Devilliers a raconté son Aventure Mémorielle en conférence 
Quelques mois après avoir achevé son Aventure 
Mémorielle, Fabien Devilliers a organisé une conférence 
à la salle culturelle pour faire le récit de son projet qui 
l’a mené en vélo de Gurs à Auschwitz en avril, soit plus 
de 3000 km à travers la France, l’Allemagne et la Pologne 
pour découvrir de nombreux lieux de mémoire : Oradour-
sur-Glane, la Maison d’Izieu, le Plateau des Glières…

Cette Aventure Mémorielle, il l’a pensée alors conseiller 
municipal sous la mandature précédente lorsqu’il était en 
charge des cérémonies patriotiques. Il ressentait un manque 
de légitimité à tenir ce rôle, réfléchissait à s’impliquer plus 
activement dans le Devoir de Mémoire et a imaginé ce 
voyage alliant ses 2 passions pour l’histoire et le vélo. 
Devant un public nombreux, il a expliqué sa préparation 
de seulement 4 mois et sa recherche de partenaires dont 
l’UNICEF pour qui il a récolté plus de 3 000€. Il a déroulé 
ensuite son aventure faite de rencontres, d’heureuses 
coïncidences, d’interventions en milieux scolaires et 
de quelques moments plus difficiles. Les visites des 
différents camps de concentration ont été des étapes très 

fortes pour le jeune allassacois qui a pris toute la mesure 
des horreurs de cette guerre. Au total, il a mis 55 jours 
pour atteindre le camp d’Auschwitz.

Il partage désormais son expérience auprès des élèves. 
Il est intervenu à l’école élémentaire Pierre Maurice 
Restoueix et au collège Mathilde Marthe Faucher.

Le boulodrome rebaptisé en hommage à Roger Borie
Le boulodrome situé à côté du stade Fronty a été 
rebaptisé « Boulodrome Roger Borie » en hommage à 
l’ancien président de la Boule Allassacoise. 

L’initiative a été portée par le club puis validée par le 
conseil municipal. 
A l’occasion de l’inauguration de la plaque, le Maire et les 
élus étaient rassemblés aux côtés des membres du club et 
de la famille et amis de Roger Borie. 
Un bel hommage pour celui qui a présidé l’association 
pendant 20 ans.
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Bulletin d’inscription Maisons & Balcons Fleuris

A remettre à l’accueil de la Mairie, avant le 30 juin 2023

Nom :       Prénom :

Adresse :           19240 Allassac

Tél :

Mail :

Maison

Balcon
OU

Concours des Maisons et Balcons Fleuris 2023
Après 3 années de suspension à cause du Covid-19, 
le concours des Maisons et Balcons Fleuris sera de 
nouveau organisé à l’été 2023.

Le bulletin d’inscription ci-dessus est à remettre à l’accueil 
de la Mairie avant le 30 juin 2023.

Inscription gratuite.
Plus de 2 000€ à gagner en bons d’achats !

Prix de la Meilleure Maison Fleurie

Prix « Conseil Municipal des Enfants »

Prix « Concours hors catégories »

Prix « Coup de coeur du Jury »

Prix du Meilleur Aspect d’ensemble

Prix de la Meilleure Originalité

Prix de la Meilleure Diversité des espèces

Prix de la Meilleure Harmonie des couleurs

Prix du Meilleur Balcon fleuri
Prix de la première participation

Prix de la participation

Les élus Dany Chauzat et Michel Féral honorés pour leur engagement

Danielle Chauzat, Maire-adjointe, et Michel Féral, 
conseiller municipal délégué à l’agriculture, ont été 
honorés pour leur engagement citoyen tout au long 
de leurs mandats en recevant la médaille d’honneur 
régionale, départementale et communale. 

La remise s’est déroulée en présence de Claude Nougein, 
sénateur, Francis Dubois, député, Philippe Laycuras, sous-
préfet, Jean-Louis Lascaux, Maire, et du Conseil Municipal. 
Danielle Chauzat a reçu la médaille échelon argent pour 
ses 21 années au service du Conseil Municipal.
Michel Feral a reçu la médaille échelon vermeil pour ses 33 
années au service du Conseil Municipal.

Vente directe de fromages 
et produits laitiers

à la ferme du lundi au samedi
9h-12h / 14h-19h

et sur les marchés (Brive, Objat, Allassac et Terrasson)

La Prade, 19240 AllassacLa Prade, 19240 Allassac
05 55 25 91 95

www.fermedelaprade19.com
fermedelaprade19@gmail.com

Retrouvez-nous sur Facebook !
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s Face à la crise énergétique, liée à la guerre en Ukraine, la faible 
disponibilité des réacteurs nucléaires français et la hausse des coûts 
de l’énergie, le gouvernement français a présenté un plan de sobriété, 
visant à réduire la consommation d’énergie de 10 % en deux ans par 
rapport au niveau de 2019. 
Ce contexte national induit des conséquences locales.
Afin de participer à cet effort, le Conseil Municipal a adopté une 
politique locale d’économies d’énergie.

�tinction de l’éclairage public

Recours aux lampes LED :

La municipalité applique les recommandations de la 
Fédération Départementale d’Electrification et d’Energie 
de la Corrèze, notamment l’utilisation des lampes LED.

Avantages par rapport aux autres lampes :

 Moins de consommation d’électricité

 Plus longue durée de vie

 Meilleure éclairage

 Meilleure résistance

Chaque lampe grillée du parc d’éclairage public est 
automatiquement remplacée par une lampe LED.

A la suite de tests au printemps et pendant l’été dans différents 
villages et secteurs de la commune, l’éclairage public est 
désormais coupé de 23h à 6h sur la totalité de la commune.

Diminution des illuminations de Noël
Afin de préserver la tradition de Noël, tout en étant 
responsable, seuls le sapin, la Mairie, l’église et la 
Tour César sont illuminés à l’occasion des fêtes de fin 
d’année.

Adaptation du matériel

Remplacement des coffrets d’éclairage :
Mis en place en 2018, le programme pluriannuel 
de remplacement des coffrets d’éclairage public se 
poursuit. En plus d’une mise aux normes électriques, 
les nouveaux coffrets assurent une meilleure sécurité aux agents qui sont amenés à intervenir. 
Ces nouveaux coffrets sont équipés d’une horloge qui permet de programmer des coupures durant la nuit.

70 coffrets 
sur la commune

2/3 déjà
remplacés

32 disposent
d’une horloge

539 points lumineux comptabilisés 
(luminaires de facade, candélabres, poteaux béton...)

8



11

Maîtrise de la température 

9

°C

ÉCONOMIES D’ÉNERGIE :

Tous mobilisés

Bâtiments Bâtiments 
communauxcommunaux

19°C

Dans les bâtiments communaux :
Mairie, salles municipales, gymnase, office de 
tourisme, bibliothèque municipale...

En application des recommandations du gouvernement, la 
température est plafonnée à 19 degrés dans l’ensemble 
des bâtiments communaux.
Une campagne d’affichage a été effectuée dans chaque 
lieu concerné afin de prévenir le public. 
2 réunions de sensibilisation aux bons gestes à adopter 
ont été organisées (fermer les portes et fenêtres, éteindre 
les lumières, fermer les robinets...) avec :

les utilisateurs du gymnase

le personnel communal 

Le cas des bâtiments scolaires :

Le chauffage est également limité à 19 degrès. En fonction 
des observations des enseignants, une régulation sera 
effectuée afin que les enfants n’aient pas froid. Ceci est 
possible grâce à la bonne maîtrise du budget (voir ci-
dessous).

Le chauffage est coupé chaque week-end mais redémarre 
le dimanche soir afin que les élèves arrivent dans des 
classes chauffées le lundi matin.

Régularité des trava� de rénovation 
Afin de maîtriser ses dépenses énergétiques, la municipalité 
entreprend régulièrement depuis plusieurs années des 
rénovations de ses bâtiments communaux.

Travaux de rénovation courants :
Utilisation systématique d’éclairage LED, installation 
de minuteurs et de détecteurs dans les espaces 
communs, remplacement des radiateurs, installation 
de thermostats...
Ex : groupe scolaire Pierre Maurice Restoueix, Foyer 

culturel.

Travaux de rénovation / gros œuvre :
Isolation thermique et phonique, remplacement 
des ouvertures (double vitrage), pose de panneaux 
photovoltaïques...
Ex : Mairie, gymnase, future bibiliothèque médiathèque.

Résultat : une hausse limitée des dépenses énergétiques
Au 12 décembre 2022 :

Electricité
(éclairage public + bâtiments communaux)

Budget prévisionnel : 115 000€

Budget réalisé :           114 460€

Combustibles + carburant
Budget prévisionnel :   93 000€

Budget réalisé :           132 752€



Bâtiments
 | Travaux réalisés
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Foyer culturel : remplacement des convecteurs (gros 
consommateurs d’énergie) par des radiateurs avec 
une programmation possible suivant les créneaux 
d’occupation des salles.

Ecole maternelle : nouveaux aménagements pour la 
tisanerie avec installation d’équipements (plans de 
travail, plaque à induction, four, évier). 
Création d’un nouveau placard de rangement.
Entretien courant dans une salle de classe (peinture, 
électricité, éclairage LED).

Ecole élémentaire : entretien courant dans une salle 
de classe (peinture, électricité, éclairage LED).

Coût des travaux :               225 022,52€ H.T.
Plan de financement :              
Etat (Dotation d’Equipement aux Territoires Ruraux) :       60 000,00€
Département (Contrat de Solidarité Communale) :         72 251,00€
Commune :                                                                                                            92 771,52€
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Commissions

 | Travaux à venir 

Réhabilitation du bâtiment 
Début décembre 2022.

La réhabilitation porte sur la rénovation et le 
réaménagement total du bâtiment.
Pour limiter les coûts, la démolition de l’intérieur est 
effectuée par les Services Techniques Municipaux.

Fin des travaux prévus pour l’ouverture de juin 2023.

Rénovation de la piscine municipale :

Détail des travaux :

• Restructuration de la zone accueil avec accès 
PMR (installation d’une rampe d’accès).
• Nouveau cheminement dans le bâtiment, avec 
une zone vestiaire et une zone casiers différenciées 
(90 casiers, 12 douches, une cabine pour Personnes à 
Mobilité Réduite (PMR), une cabine famille, 2 espaces 
de vestiaires collectifs).

• Reprise des sanitaires et des douches.
• Mise aux normes de l’éclairage et de l’électricité. 
• Traitement des huisseries extérieures au niveau 
des pédiluves.
• Rénovation de la façade avec mise en peinture.

Tranche optionnelle : 
rénovation des plages extérieures
Rénovation des plages extérieures comprenant les réseaux 
d’évacuation des eaux des plages, pose d’un revêtement 
en résine époxy.



11

Création d’une bibliothèque 
médiathèque :
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7 place du 14 Juillet

Début des travaux : février 2023.
Réhabilitation d’une ancienne maison reçue 
par donation à la commune.
Sur 2 étages accessibles PMR :
Avec rayonnages, espaces multimédia, de 
lecture et de travail.

Détail des travaux :

• Démolition  du 1er étage et de l’escalier extérieur.
• Création d’un escalier intérieur et installation 
d’une plateforme élévatrice.

• Isolation thermique et phonique du bâtiment.
• Mise aux normes de l’électricité et de la 
plomberie.

Coût des travaux :               429 338,65€ H.T.
Plan de financement :              
Région (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) :                      131 134,14€ 
Département (Contrat de Solidarité Communale) :                              120 000,00€
Agglo (Fonds de Solidarité Territoriale 2021+2022) :                                     60 000,00€
Certificats d’Economies d’Energie (CEE) :            7 000,00€
Commune :                                                                                                         111 204,51€

Extension du centre technique municipal :

Travaux début 2023

Suite à la fermeture du centre technique situé aux anciens 
ateliers GME (gare de marchandise) liée aux risques 
d’effondrement ardoisiers, l’ensemble des services 
techniques municipaux a été regroupé au centre technique 
de Laval.

Une extension de 200m2 va être réalisée pour accueillir 
tous les services.

Coût des travaux :         149 941,41€ H.T.
Plan de financement :        
Etat (Dotation d’Equipement aux Territoires Ruraux) :                   66 428,10€ 
Département :                 30 000,00€
Commune :                               53 513,31€



Urbanisme
 | Bilan 2022 des opérations d’urbanisme : attractivité maintenue

28 permis de construire

9 permis de construire pour 
maisons neuves

53 maisons achetées

44 demandes de Certificat 
d’Urbanisme Opérationnels

113 déclarations préalables

2 permis d’aménager

L’ensemble du territoire de la commune est soumis aux 
règles du Plan Local d’Urbanisme (PLU) mis en place en 
2006 .
Une autorisation préalable d’urbanisme est obligatoire 
avant tout projet d’aménagement.

Pour tous vos travaux :
La consultation préalable du PLU est impérative afin 
de déterminer :
- la zone concernée (urbaine, agricole, naturelle)
- les différentes réglementations concernées (occupation 
et utilisation du sol, accès et voirie, desserte par les 
réseaux, implantation des constructions par rapport aux 

voies, emprises publiques, limites séparatives de l’unité
foncière, hauteurs des constructions, aspect extérieur, 
façades, toitures, clôtures, stationnement...)

Pour les travaux situés dans les périmètres 
classés de la commune :
Dans l’éventualité d’un chantier de rénovation ou 
d’aménagement situé dans les périmètres classés de 
la commune, les prérogatives techniques (choix des 
matériaux, couleurs...) seront précisées obligatoirement 
par l’architecte des Bâtiments de France.

Le centre-ville d’Allassac, pôle 
d’équilibre, est concerné par 
cette opération (voir périmètre 
sur carte ci-contre) :

 | Démarches administratives à engager avant tous travaux d’aménagement

 | Le dispositif OPAH-RU sollicité sur les réhabilitations
L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
mis en place avec la Communauté d’Agglomération 
du Bassin de Brive permet aux propriétaires occupants 
ou bailleurs privés de réhabiliter leurs logements en 
bénéficiant de conseils, d’aides financières, d’une 
assistance tout au long de leur projet, de déductions 

fiscales, d’avances de subventions et de prêts à taux 
0%.
Une mesure complémentaire est destinée à revitaliser 
les centres de bourg ou de ville : l’OPAH RU 
(Renouvellement Urbain). 

  La commune a investi 121 699€ au titre des aides complémentaires 
sur la durée de l’opération (2017-2022) 

dont 8 000€ pour les dossiers déposés en 2022.
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Plaquiste - Peintre

Revêtement de sol

Décoration intérieure
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Etablissements scolaires

Effectifs 2022 : 118 élèves et 5 classes

 Ecole maternelle

314 élèves pour l’année scolaire 2022 / 2023
au groupe scolaire Pierre Maurice Restoueix

Sécurité :
Deux exercices de sécurité sont réalisés pendant l’année  
scolaire.
- Exercice d’évacuation incendie : il s’est déroulé 
le jeudi 13 octobre. Les enfants avaient été prévenus 
dans les jours précédents qu’un exercice serait réalisé. 
Evacuation de l’école en 2min30.
- Exercice d’alerte intrusion attentat : réalisé sous 
forme du « jeu du loup », il aura lieu en janvier.

Projets, sorties et activités :
Ecole et Cinéma pour les Grandes Sections : projection 

le 15 novembre de « Ponyo sur la falaise » au Rex. 
Seconde projection au printemps pour tous les enfants 
de l’école. 
Entrées financées par l’ASC pour les familles adhérentes 
et transport par la Mairie et AIME et Vous (association 
des parents d’élèves.

Projet foot : séances découvertes des Grandes Sections 
avec Daniel Chauzu (agréé) au printemps.

Spectacle de Noël : lundi 12 décembre avec la 
Compagnie des Miettes « Le renne Alphonse et le lutin 
moqueur » à la salle culturelle. Financement par la 
Mairie. Vendredi 16 décembre, venue du Père-Noël et 
goûter offert par l’association  « Générations Solidaires » 
et la Mairie.

Marché de Noël : samedi 10 décembre.

Lapinou au Sénégal : la mascotte Lapinou des 
maternelles est partie pour une nouvelle mission 
humanitaire Batirun « Courir pour construire » au 
Sénégal avec Corinne Bastier.
Les enfants de la classe rouge ont fabriqué des jeux qui 
seront distribués aux «copains» sénégalais.
Tout au long de ce périple, ils seront en contact et 
verront la progression de la construction de la nouvelle 
école. Une récolte de dons scolaires a également été 
réalisée dans la classe.

 Ecole élémentaire

Fréquentation du périscolaire : 
Le taux de fréquentation des services du périscolaire 
est au dessus de la moyenne de la circonscription et 
du département. Il y a environ une vingtaine d’élèves 
pour l’aide aux devoirs tous les soirs.

Dispositif Ulis : 
Le dispositif accueille 10 élèves avec des projets 
spécifiques. Ils sont inclus dans 4 classes.
Projets de classes :
CP/CE1 : sortie au parc du Bournat et projet sur le 
patrimoine (Pays d’art et d’histoire Vézère Ardoise).

CE1 : projet de lecture du paysage et d’étude des 
insectes avec le CPIE. Chorale.

CE2 : le Land Art, travail avec le Pays d’art et d’histoire 
Vézère Ardoise, permis piéton (gendarmerie).

Effectifs 2022 : 196 élèves et 8 classes (+ 1 Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire (ULIS))
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CM1 : chorale, projet sur les blasons.

CM1/CM2 : chorale, visite à Oradour-sur-Glane 
(participation du Souvenir Français). Intervention de 
Fabien Devilliers sur son Aventure Mémorielle.

CM2 : mêmes projets que les CM1/2 et projet autour 
des cartes postales.

 | Restauration scolaire / Garderie

Restauration scolaire - Pause de midi : 
270 repas/jour en moyenne

16 agents (cantine, surveillance cour et sieste)

Garderie - matin : 
55 enfants
4 agents

Garderie - soir :
85 enfants 
6 agents

A l’occasion de l’événement national organisé du 10 au 
16 octobre, les enfants se sont prêtés à des défis à 
chaque repas de midi. 
Par table, ils ont œuvré en équipe pour identifier dans 
leur menu un aliment amer, salé, acide ou sucré selon 
les directives du personnel de la cantine. Également, ils 

ont dû relever tous les jours une mission différente : 
avoir la table la plus propre, gaspiller le moins possible...

Les différents défis ont été imaginés afin de les 
sensibiliser sur l’association des saveurs et leur 
apprendre à les distinguer.

Les élèves ont relevé les défis de la Semaine du goût :

Les circuits-courts : 

20 producteurs locaux approvisionnent la 
restauration scolaire. 
Cette hausse a été rendue possible par la signature 
d’une nouvelle convention entre les producteurs, la 

municipalité et la Chambre d’Agriculture de la Corrèze.

Parmi les nouveaux produits concernés : compotes, 
pâtes, viande de porc et légumes !

Conseil Municipal des Enfants

Les élus du Conseil Municipal des Enfants ont participé à 
une journée citoyenne du nettoyage pour sensibiliser 
au respect de l’environnement en septembre. Quatre 
groupes ont été constitués pour collecter les déchets 
en centre-ville. A midi, une fois la collecte terminée, les 
enfants ont profité d’un pique-nique à la salle des fêtes 
puis d’une après-midi récréative sur le site de Garavet 
Rives de Vézère.

En novembre, ils ont eu la joie de découvrir les cadeaux 
offerts par la Maire de Lehrberg, Renate Hans : sacs 
à dos, crayons, jouets, chocolats… De jolies surprises 
rapportées par la délégation du Comité de jumelage 
d’Allassac lors de son déplacement en Allemagne au 
mois d’octobre. Ce geste a ouvert une discussion à 
propos des enjeux d’un jumelage et les bénéfices à 
en retirer.

Les nouvelles élections ont eu lieu le 1er décembre.
4 nouveaux élus rejoignent le CME : 
- Ellyn Atangana 
- Camille Nappé
- Juliette Bodart
- Inaya Ibbanou Heurtaux
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ALSH «Les Petits �lous»
 | Des vacances très animées

Vacances d’été :
Moyenne des effectifs : entre 40 et 70 enfants/mois
2 séjours au camping à la Bontat ont ravi les enfants. Au 
programme : promenades, chasse aux trésors, veillée...
Les sorties à Dino Parc, Jacquou Parc et à la ferme 
pédagogique ont été très appréciées.
Après-midis piscine, balade au marché, et jeux en ville 
ont rythmé les vacances.

Vacances d’automne :
Moyenne des effectifs : entre 50 et 65 enfants/semaine
Participation au Concours des Meilleurs Déguisements 
d’Anim’Halloween et décoration de la salle culturelle.
Animations sur le thème des Animaux Fantastiques, 
atelier cuisine, escape game et spectacle de clown ont 
enchanté les enfants.

Point Jeunesse
 | Une semaine au camping de Veyzac

13 adolescents, membres du Point Jeunesse, ont 
profité d’une semaine d’activités au camping de 
Vezac. A leurs côtés, 2 animateurs étaient présents. 
En journée, ils ont alterné les sorties, visites et jeux. 

A Marqueyssac, les jardins romantiques et 
pittoresques les ont particulièrement impressionnés 
par leur beauté et leur entretien rigoureux. Une 
partie de paint-ball en plein air leur a permis de se 
défouler alors qu’une session de Terra Aventura a 
développé l’esprit de groupe. En soirée, ils ont profité 
d’une ambiance feux de camp avec une chamallows 
party et se sont liés d’amitié avec les autres vacanciers 
présents sur place. 
Des élus leur ont également fait la surprise de se joindre 
à eux le temps d’un dîner. 
Le Point Jeunesse est un service proposé et assuré 
par la commune d’Allassac. 
Ce lieu de rencontre et de vie ouvert aux ados de 11 à 
17 ans est animé par une équipe de professionnels qui 
proposent des activités de loisirs (culturelles, artistiques, 
sportives et ludiques), des sorties etc.

Inscriptions : à l’accueil de la Mairie 
ou sur www.allassac-correze.com



Voirie / Espaces verts
 | Chantiers effectués

Aménagements à Garavet :
- aire de jeux
- agrès sportifs de fitness
- cheminement piéton accessible PMR
- aire de pique-nique

Goudronnage du parking 
de la Résidence Cariven

Coût des travaux : 6 500€ T.T.C.

 | Chantier en cours : pose de candélabres au Saillant

 | Espaces boisés classés : attention à la réglementation

19 candélabres sont en cours d’installation sur 
la route de la plaine au Saillant.

Financement :
FDEE19 : 23 300€

Commune : 23 200€

La commune compte actuellement 119 hectares 
d’espaces boisés classés. Ils correspondent 
principalement aux boisements sur les coteaux et sont 
consultables sur les plans du PLU en ligne sur le site 
internet : www.allassac-correze.com.
Les forêts ne sont pas les seuls espaces concernés 
par ce classement. Les réseaux de haies et de 

bosquets peuvent également être inscrits, du fait de 
leur importance écologique : ils sont en effet une aide 
précieuse, notamment contre le vent.
Ce classement vise la préservation de ces espaces et 
la protection des captages, la réduction du ruissellement 
et de l’érosion, etc.

Tout défrichement est strictement interdit dans les espaces boisés classés.

Gestion à long terme nécessaire : 
en procédant par exemple à des prélèvements d’arbres plutôt qu’à des coupes rases.

Exception : l’abattage des arbres morts, dangereux ou renversés par le vent est considéré comme de 
l’entretien courant, et ne nécessite donc pas de procédures d’urbanisme particulières. 

Toutes autres interventions devront faire l’objet d’une déclaration préalable 
en Mairie, auprès du service urbanisme.
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Coût des travaux : 82 177,77€ H.T.

Financement :
Europe (FEADER/LEADER) :   65 742,21€

Commune :                             16 435,56€
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Affaires sociales

Depuis janvier 2022, les allassacois de plus de 75 ans 
ne possédant pas de moyen de locomotion, n’ayant 
aucune possibilité de prise en charge (véhicule sanitaire, 

hospitalisation de jour, transport à la demande de l’agglo 
ou bénéficiant du service handimobile) peuvent bénéficier 
de cette aide.

Déplacements sur la commune

2 fois par mois
Pour se rendre dans les services de santé allassacois et à 
la Mairie. Prise en charge totale sauf le temps d’attente.

Déplacements hors commune

1 fois par mois
Pour se rendre à un rendez-vous médical ou paramédical, 
chez un spécialiste médical ou dans une administration 
dont ne dispose pas la commune.

Le montant de la prise en charge ne pourra excéder 
50€.

Les professionnels locaux à contacter :

ALLASSAC TAXI (BOMBILLON Gilles et Armenia)
4 Rue Auguste Bourdarias
06 78 22 42 78 - 05 55 84 90 22
allassactaxi19@gmail.com

 | Aide de 100€ au permis de conduire

Les jeunes allassacois âgés de 18 à 21 ans ont droit à 
une aide de 100€ pour financer leur permis de conduire. 
L’inscription se fait auprès du CCAS (accueil Mairie) au 
moment de l’inscription au code de conduite permis B. 
Le versement est réalisé à la remise d’une copie de 
l’attestation de réussite ou d’échec aux épreuves du permis 
de conduire.

Pièces à fournir :
- Attestation d’inscription par une auto école.
- Attestation de réussite ou d’échec au permis de conduire.
- Copie de la Carte d’identité.
- Copie livret de famille des parents ou du demandeur.
- 1 attestation de domicile.
- 1 RIB.

Déjà 98 jeunes aidés depuis 2016 !

 | Réseau «Ensemble, partageons» (Le CCAS en partenariat avec Générations Solidaires)

Les visites à domicile de nos ainé(es) de plus de 75 ans 
par 14 bénévoles ont repris depuis le mois de septembre.
Elles permettent d’offrir des moments de distraction 
avec des jeux, de la lecture ou des activités de loisirs selon 
les envies des aînés.
Possibilité de visites en EHPAD.

Pour être bénévole ou bénéficier des visites :
Inscription au 05 55 84 92 38 (accueil Mairie)

16 aînés en bénéficient

 | Aide au transport des plus de 75 ans

BRIGITTE CHAUZU TAXI
24 Avenue Robert de Lasteyrie
05 55 84 77 05 - 06 85 71 94 98
ambu-chauzu@orange.fr
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Culture / Tourisme
 | Plus de 1 800 participants réunis aux Jeudis de l’Été

Organisé par la municipalité, les Jeudis de l’Été ont de 
nouveau accueilli un public nombreux, 1 800 participants 
environ, grâce à une programmation mêlant nouveautés 
et rendez-vous attendus. Du côté des nouveautés, la 
Fête de la Vigne organisée en collaboration avec les 
Coteaux de la Vézère a rencontré un beau succès avec 

de très nombreux inscrits à la visite du vignoble, suivie 
d’une dégustation en musique gratuite.
Les repas proposés par les restaurateurs locaux présents 
sur les événements ont également été plébiscités avec 
une moyenne de 200 assiettes servies par soir.

 | Les activités estivales de Garavet ont rassemblé petits et grands

 Stand Up Paddle :  179 participants
 Tir à l’arc :     73 participants
 Grimp’Arbre :      49 participants

 | L’Office de Tourisme toujours très fréquenté

Juin : 
218 visites

Août :
929 visites

  Total : 301 participants

Animations en partenariat avec la Base Sports Loisirs de la Vézère.
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Juillet :
600 visites

Septembre :
350 visites

 Total 2022 : 
2 097 visites

Que ce soit pour visiter la Tour César ou obtenir des 
informations sur le patrimoine et les activités aux alentours, 

l’antenne allassacoise de l’Office de Tourisme est un lieu 
de passage incontournable chaque été.

 | Le nouveau sentier de randonnée attire du monde dans les vignes

La municipalité, la cave des Coteaux de la Vézère et 
l’association des Marcheurs Ardoisirs  ont inauguré 
cet été un nouveau sentier de randonnée qui amène 
les promeneurs à la découverte des vignes et de 
l’héritage viticole d’Allassac. Un grand succès avec une 
fréquentation approchant les 300 personnes.

Le sentier propose une difficulté variée avec ses 3 circuits 
allant de 3 à 5,5 kilomètres et son dénivelé de 203m.
Le plan est disponible en Mairie, à la cave, à l’office de 
tourisme (Tour César), sur l’application IntraMuros et sur 
internet (www.allassac-correze.com).



 | Programmation à venir, salle culturelle

Concert : Tcheka (en partenariat avec L’Empreinte)

12 janvier 2023 / 20h30
Le charme suave d’une guitare capverdienne et la 
liberté d’une contrebasse. Le chanteur et guitariste 
Tcheka possède ce charme mélancolique et chaleureux de 
la musique capverdienne à laquelle il ajoute sa voix rauque 
et vibrante. Allié au virtuose de la contrebasse Sébastien 
Bacquias, il pose un son jazz sur des airs métissés.

Tarifs : de 5€ à 14€
Réservations : www.sn-lempreinte.fr / 05 55 22 15 22
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 | Le Ciné-club a entamé sa 5ème saison

Comme le temps passe : le Ciné-club Vézère vient de 
fêter sa cinquième année d’activité. Installé à la salle 
culturelle et doté désormais d’un lecteur Blu-ray (Haute 
Définition) installé et financé grâce à la commune, le Ciné-
club poursuit un programme exigeant de projections 
emprunté au patrimoine mondial du cinéma. 
Ce sera le cas en 2023 en janvier, avec « Le festin de Babette » 
(Karen Blixen, « Out of Africa »). Egalement à souligner, en 
février, la projection d’« Amarcord » de Federico Fellini. A 
noter encore, un excellent thriller, en mars, « En 4ème vitesse » 
de Robert Aldrich.
Mais un Ciné-club peut avoir aussi un rôle de cinémathèque 
avec, en avril, la projection du « Cuirassé Potemkine », 
de Serguei Ensenstein, film tourné en 1925 en Ukraine, 
à Odessa, qui commémore la révolution russe de 1905 

contre l’armée et le régime tsariste.
Enfin, nous projetterons en mai « Les Incorruptibles » de 
Brian de Palma.

Cette année comme les précédentes, la projection est 
précédée par une courte présentation du film et suivie 
par un débat avec le public.
Après la séance, un pot de l’amitié est offert par 
l’association Pandora Ciné-club Vézère. Une façon très 
conviviale et savoureuse d’échanger des nouvelles ou de 
poursuivre le débat, un verre à la main.
On notera qu’il est encore temps de s’abonner, mais il est 
également possible d’assister à une séance de son choix.
Contact : 06 88 89 08 87.

              

Ciné-club Vézère
Programmation du premier semestre 2023 :

17 janvier : « Le festin de Babette » de Gabriel Axel

28 février : « Amarcord » de Amarcord

21 mars : « En quatrième vitesse » de Robert Aldrich

25 avril : « Le Cuirassé Potemkine » de Sergei M. Eisenstein

23 mai : « Les Incorruptibles » de Brian de Palma

Contact : Ciné-club Vézère, 06 88 89 08 87

 | Hamlet revisité et apprécié du public

L’Empreinte a présenté au mois de novembre à la 
salle culturelle une adaptation revisitée de Hamlet de 
Shakespeare rassemblant 150 spectateurs. 

La pièce de théâtre a connu beaucoup de succès auprès 
des collègiens présents qui ont apprécié se retrouver dans 
ces personnages transposés au 21ème siècle, accros aux 
écrans et en baskets. 



22

Jumelage Allassac / Lehrberg
 | Signature du serment de jumelage à Lehrberg

Enfin ! C’est avec une grande joie que la charte de 
jumelage Allassac/Lehrberg a été signée samedi 8 
octobre 2022 dans la commune de Lehrberg, 3 ans 
après la signature à Allassac, le 22 juin 2019.
Le retour n’avait pu avoir lieu, empêché par la pandémie. 
Les retrouvailles en ont été que plus denses tant par la joie 
et l’émotion procurées. 

Une délégation de 16 personnes, accueillie par Madame 
la Maire, Renate Hans, du 6 au 10 octobre 2022, a pu 
découvrir combien nos amis de Lehrberg ont eu à cœur de 
bien nous recevoir. 
Les traits qui caractérisent nos amis sont hospitalité, 
simplicité et bienveillance. Le programme de visite 
concocté pour cette occasion a ravi la délégation.

1er jour :  visite au jardin d’enfants avec la crèche et l’école 
maternelle au même endroit, puis visite de l’école primaire 
et intermédiaire. Visites ponctuées par un spectacle musical 
offert par les enfants. 
Nos collégiens ont pu échanger, en classe, avec des jeunes 
de leur âge et leur expliquer notre système scolaire. 
Beaucoup de questions leur ont été posées. 
L’après-midi, visite d’une exposition typiquement  
franconienne à Ansbach, dîner dans une ferme pédagogique 
et soirée musicale franconienne-française.

2ème jour : visite des éoliennes NorA, un projet porté 
par 5 communes qui vont bientôt obtenir le retour sur 
investissement même si déjà les habitants paient l’électricité 
à un prix très avantageux.
Puis ouverture de la cérémonie du jumelage en fanfare 
et en présence du Président du Bezirk, des Maires des 
communes jumelées alentours. Les discours prononcés 
par Renate Hans, Fernande Joubert (déléguée par le 
Maire d’Allassac), Armin Kroder, Annie Faugeras, et Hans 
Henninger ont été ponctués de musique, de chants et 
de danses. La cérémonie s’est terminée par les hymnes 
nationaux, la signature du serment de jumelage et une 
coupe de champagne !
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A l’issue de la cérémonie s’est tenue la fête du jumelage 
où nous avons partagé nos spécialités. Le vin du Saillant 
était de la fête.
Puis le club de chants de Lehrberg avait organisé une 

soirée vin où étaient invités nos amis du comité de 
jumelage de Donzenac avec leur commune jumelle qui 
avaient fait eux aussi le déplacement.

3ème jour : le matin, un exercice incendie et un petit-
déjeuner typique. Puis l’après-midi promenade à 
Lehrberg sous un beau ciel bleu et température agréable. 
La soirée fut festive et émouvante. Au programme 
diffusion de petits films,  rencontre avec des présidents 
de comités de jumelage allemands qui ont nos voisins 
pour communes jumelles et échanges de cadeaux.
     
Nous nous sommes quittés émus, la tête remplie de 
beaux souvenirs tellement ces rencontres ont été 
riches et amicales… 

           Le Comité de jumelage Allassac/Lehrberg

Chers amis d’Allassac

L’inauguration de notre crèche a eu lieu avec une large 
participation des citoyens et de nombreux invités d’honneur. 
L’établissement peut accueillir au total 12 enfants de moins 
de 3 ans et 75 enfants de plus de 3 ans. Outre la crèche à 2 
groupes de Lehrberger Hammerstadt et le jardin d’enfants, 
de nombreuses offres de garde d’enfants sont disponibles. 
Le «Lehrberger Kirchweih» s’inscrit dans une longue 
tradition. Cette année, après une pause de 2 ans, le «Kerwa“ 
a pu être à nouveau apprécié sans restriction. Avec le beau 
temps, c’était à nouveau un évènement pour jeunes et 
anciens. Le «Kerwaburchermeisterei“ a remis un chèque de 
350 € à la commune de Lehrberg. 

Lors d’une cérémonie en présence du président de district 
Armin Kroder et de l’administrateur adjoint de district Hans 
Henninger, l’acte de jumelage a été signé par la Maire 
adjointe Fernande Joubert d’Allassac et la Maire Renate 
Hans. La cérémonie a été accompagnée par le Onoldia 
Brass, le groupe de danse folklorique pour enfants et les 
enfants de la garderie de midi de l’école primaire. 
Monsieur Pascal Coste et sa délégation ont visité la 
commune de Lehrberg le 26 novembre 2022.
Celui-ci était accompagné d’une délégation de conseillers 
de District de Moyenne Franconie. Madame le Maire Hans 
et Monsieur le deuxième Maire Meyer ont accueilli la 
délégation. Lors d’une visite guidée, le château de Lehrberg, 
le modèle de logement «Vivre dans la patrie“ et l’école 

primaire et secondaire ont été présentés. Une visite  détaillée 
du site a été effectuée à la crèche «Lehrberger Kapplzwerge“. 
Je souhaite à toutes les habitantes et tous les habitants 
d‘Allassac une fête de Noël dans la paix et l’harmonie ainsi
qu’une année 2023 couronnée de succès.

Restez tous en bonne santé afin de pouvoir faire la fête, 
espérons-le, libre de tout souci.

Cordiales amitiés de Lehrberg

Vôtre,

Renate Hans
Maire
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Vie associative
 | Beaucoup de participants au Forum des associations 

Pour sa 20ème édition, le Forum des associations 
organisé par la municipalité a fait le plein de 
visiteurs. Les musiciens de l’Ecole de Musique du Pays 
d’Allassac ont assuré l’animation musicale, l’occasion 
pour eux de démontrer tout leur savoir-faire.
De nombreux responsables d’associations étaient 
présents pour faire découvrir leurs activités, répondre 
aux questions et aider sur les formulaires d’inscription. 

Le panorama des champs disciplinaires présents était 
large : sport, loisirs, culture, humanitaire, vie locale, 
animations… 

 | La municipalité en soutien des associations

Maintien du montant des subventions aux 
associations :
Subventions indispensables à leur bon fonctionnement.

Montant total des subventions 2022 : 41 000€.

Poursuite des aides gratuites :
- Prêt des salles gratuit aux associations qui en font la 
demande.
- Soutien logistique et matériel (tables et chaises livrées).
- Relais de la communication sur les supports municipaux.

La commune compte 57 associations.

 | Contrat d’engagement républicain :  qu’est-ce que c’est ?

La loi du 24 août 2021 confortant le respect des principes 
de la République instaure un contrat d’engagement 
républicain applicable aux associations ou aux 
fondations qui font une demande de subvention, 
d’agrément ou une reconnaissance d’utilité publique 
(RUP).
Par la souscription à ce contrat, l’association s’engage à 
respecter les principes républicains (respect des lois de 
la République, la liberté de conscience, l’égalité et la non 
discrimination, la fraternité et l’absence de violence, le 
respect de la dignité humaine, le respect des symboles 
républicains).

Depuis le 2 janvier 2022, toute association sollicitant 
une subvention, un avantage en nature auprès d’une 
autorité administrative (État, collectivités territoriales, 
établissements publics...) doit être signataire de ce 
contrat d’engagement républicain. Il doit être souscrit 
par le représentant légal de l’association ou la fondation.

L’organisme qui a souscrit le contrat d’engagement 
républicain doit informer ses membres de l’existence 
de ce contrat, de ses contenus et de l’obligation à les 
respecter.
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Locations vacances à Allassac

Marie-Laure et Joël Dumas

www.gitesdecorreze.com / info@gites-correze.fr

 

Le Colombier – 19240 ALLASSAC 

Tél. 05 55 22 32 77                    
atelier.prestaformauto@gmail.com 

 

www.prestaformauto.com 
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Collège Mathilde Marthe Faucher
 | Un nouveau restaurant scolaire pour les 510 collégiens
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Le nouvel espace de restauration du collège a accueilli 
les élèves à la rentrée. 
Grâce à ses 200 places, le nouveau restaurant scolaire 
permet d’organiser 2 services et de laisser le temps 
nécessaire aux élèves pour manger. Il est également 
adapté aux normes sanitaires avec de nombreux 
points d’eau pour se laver les mains avant de manger 
et des espaces de cuisine aménagés. Le tri des déchets 
n’a pas été oublié avec divers points de collecte pour 
les élèves. 

L’ancien espace de restauration est en cours de 
travaux pour être restructuré en 4 classes. 

Le Conseil départemental a engagé 2,7 millions
d’euros dans ce chantier incluant la construction du 
nouveau restaurant scolaire et la restructuration de 
l’ancien.

 | Voyage d’une délégation de l’Académie en Roumanie

Dans le cadre d’une mobilité Erasmus, une délégation 
de l’Académie de Limoges a séjourné dans la ville de 
Timisoara en Roumanie du 30 octobre au 4 novembre 
2022.  
Elle a visité des établissements scolaires (primaire, 
collèges et lycées) à la recherche d’échanges de pratiques 
et de partenaires pour mettre en place des partenariats 
afin de permettre l’ouverture de la Corrèze à l’Europe. 
Le collège Mathilde Marthe Faucher a été représenté par 
deux de ses professeurs et remercie la Mairie pour les 
cadeaux offerts aux établissements roumains.

 | Autres temps forts

Remise des diplômes du Brevet
7 octobre 2022

Cross
21 octobre 2022
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Pays d’art et d’histoire Vézère Ardoise
 | 1 000 participants sur les actions à Allassac en 2022

L’escape game « Le Manoir hanté » a attiré environ 300 
joueurs (dont 14 adolescents du point jeunesse d’Allassac) 
au Manoir des Tours, siège du Pah. Ce jeu d’évasion permet 
de faire découvrir l’histoire locale de manière ludique : la 
vigne, l’ardoise, le chemin de fer ou encore le barrage du 
Saillant. Jeu conçu en partenariat avec la Mairie.

Les visites en train entre Allassac et Uzerche ont attiré 
180 visiteurs. Elles retracent l’histoire de la mise en place 
de la ligne de chemin de fer dans le secteur et présentent 
le patrimoine et les paysages visibles depuis le train.

Comme chaque année, les visites du barrage du Saillant 
ont intéressé un large public avec plus de 400 visiteurs 
enregistrés. Elles racontent l’origine et le fonctionnement 
de ce site hydroélectrique.

Plus de 200 élèves de l’école primaire et du collège 
d’Allassac ont participé à des ateliers de découverte 

du patrimoine local (monument aux morts, paysages, 
monuments du bourg, cité médiévale, etc.).

 | Des animations plébiscitées sur le territoire
Le début de l’année 2022 a été marqué par « Les allumés 
de Juillac», fête des lumières participative qui a attiré 
plus de 1500 personnes le 11 février. Cet événement sera 
reconduit en janvier 2023 à Ussac. La population locale est 
invitée aux ateliers préparatifs.

En avril, le spectacle « La cité silencieuse « a été 
présenté en Alsace devant plus de 400 personnes. Il est 
tiré du roman de l’historien Christophe Woehrlé et retrace 
l’histoire de l’évacuation des hospices civils de Strasbourg 
à Clairvivre (Salagnac, Dordogne) durant la Seconde 
Guerre mondiale.

En 2021-2022, une centaine d’ateliers du patrimoine a 
bénéficié à plus de 2 500 élèves.
Durant l’été, 51 dates et 79 animations ont attiré près 
de 2 000 participants de tous âges. D’autres animations 
ont été proposées pour les Journées Européennes du 
Patrimoine et durant les vacances d’automne.

SIRTOM
 | Evolution des déchets

​- 34%

+ 133 %
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211 kg/hab
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Les ordures ménagères
2009 : 304 kg/habitant
2021 : 188 kg/habitant
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Le papier en apport volontaire
2009 : 10 kg/habitant
2021 : 8 kg/habitant

-4%
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+ 133 %
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Le sélectif
2009 : 30 kg/habitant
2021 : 61 kg/habitant

+133%

Le verre
2009 : 24 kg/habitant
2021 : 38 kg/habitant
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- 4 %

 -

2009

+ 78%
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Communauté d’Agglomération du Bassin de Brive

Briv’Accélère est un programme d’actions dédiées à la 
digitalisation des acteurs économiques du territoire de 
l’Agglo de Brive.

        L’animation, par des prestataires locaux, d’ateliers 
gratuits de sensibilisation et/ou pratique aux outils
numériques existants (réseaux sociaux, pratique du e-commerce, 
Google My Business, référencement naturel, identité visuelle 
et graphique…).

         L’accompagnement des entreprises éligibles via la 
réalisation d’un diagnostic personnalisé (état des lieux de 
l’activité, profil numérique et préconisations d’évolution)
        L’octroi d’une aide financière pour la création d’un 
site internet, du graphisme, de la formation sur les réseaux 
sociaux, des prestations de community management, 
l’acquisition de logiciels ou de matériel informatique…

Pour plus d’informations :
Mélany Decemme  l  Responsable Briv’Accélère
Tél : 05 55 24 67 47
Port : 06 70 34 61 08
Mail : briv-accelere@agglodebrive.fr

Vous êtes commerçant, artisan, chef d’entreprise, l’Agglo de Brive vous accompagne dans votre 
transformation numérique !

 | Briv’Accélère : les acteurs économiques d’Allassac concernés

Territoire de l’Agglo : 336 dossiers accompagnés pour 617 185,57€
Commune d’Allassac : 9 dossiers accompagnés pour 15 902,71€

 | Les moyens déployés à la collecte, valorisation et prévention des déchets

40 bennes à ordures ménagères 6 polybennes

15 fourgons et véhicules légers

1 167 bornes aériennes 140 771 bacs individuels 11 848 composteurs distribués

415 colonnes enterrées ou semi-enterrées

18 déchèteries152 agents

 | Rappel des jours de collecte

Zone urbaine (Allassac ville) :
Ordures ménagères (bacs marron et sacs rouges) : 
vendredi de 4h30 à 13h15
Tri sélectif (bacs jaunes et sacs transparents) : 
lundi à la quinzaine, semaines paires
 
Zones rurales :
Ordures ménagères (bacs marron et sacs rouges) : 
lundi de 4h30 à 13h15
Tri sélectif (bacs jaunes et sacs transparents) : 
lundi à la quinzaine, semaines paires
 
Jours fériés : 
collecte le mercredi de la même semaine.

Sortez vos poubelles la veille après 18h !



Syndicat d’Etudes du Bassin de Brive
 | Procédure de révision générale du Schéma de Cohérence territoriale 
   (SCot Sud Corrèze)

Le SCot est un document d’urbanisme, de planification stratégique qui fixe à l’échelle d’un 
territoire les grandes orientations d’aménagement et de développement. Il sert de cadre de 
référence pour toutes les politiques territoriales (urbanisme, habitats, déplacements, commerce, 
organisation de l’espace).

Le SCot est chargé d’intégrer les documents de planification 
supérieurs et devient un document pivot. Le PLU (Plan 
Local d’Urbanisme) doit s’y référer et être compatible 
avec ses orientations.

Le SCot sud Corrèze est élaboré par le SEBB (Syndicat 
d’Etudes du Bassin de Brive).

Les délégués de la commune d’Allassac sont :

- Titulaires : Jean-Louis Lascaux, Danielle Faucon (membre 
du Bureau), Eric Valery, Christian Pouch.
- Suppléants : Michel Feral, Amandine Cheize.

Conformément aux dispositions de la loi SRU (Solidarité 
et Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000, le SEBB 
avait approuvé son SCot sud Corrèze par délibération le 11 
décembre 2012.

Six ans après celle-ci, le SCot a fait l’objet d’une évaluation 
par délibération du 4 décembre 2018. Ce bilan a permis aux 
élus d’engager une procédure de révision générale. Elle 
devra intégrer l’évolution du cadre légal : lois ALUR (accès 
au logement et un urbanisme rénové), ELAN (évolution du 
logement, de l’aménagement et du numérique), SRADDET 
Nouvelle Aquitaine (Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Egalité des territoires).

Cette révision intégrera les thématiques suivantes:
1) Activités économiques, tourisme, emplois et formation.
2) Habitats, grands équipements et services.
3) Mobilités, transports et infrastructures.
4) Transition  environnementale.
5) Gestion de la ressource foncière et relation urbain/rural.

Vos élus sont présents dans l’ensemble des 5 
commissions thématiques pour défendre les intérêts 
de notre commune.

Cette procédure nécessite d’ouvrir la concertation avec 
la population pendant toute la durée de la révision.
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GARAGE VILLATTE

MECANIQUE CARROSSERIE

SABLAGE

05 55 84 79 03

carrosserievillatte@orange.fr

ZAC DES RIVIERES
19240 ALLASSAC
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5 Rue Antoine Bourdu

19240 ALLASSAC

Tél : 05 55 84 93 12
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Majorité
L’année 2022 avec la crise énergétique, la guerre en Ukraine bouscule le schéma général d’investissement et de fonctionnement.
La hausse du coût de l’énergie, des matériaux, du point d’indice concernant la rémunération des personnels des collectivités territoriales 
ont un impact important sur le budget communal.
Une série de mesures prises en particulier sur les dépenses d’éclairage et de chauffage des infrastructures communales permet toutefois 
d’en compenser partiellement les effets.
 La majorité municipale malgré ces contraintes poursuit son programme d’investissements en l’adaptant à la situation actuelle. 
L’accueil de nouveaux habitants, l’ouverture d’une 5ème classe à l’école maternelle, une dynamique immobilière avec 53 maisons achetées 
depuis le 1er janvier 2022 démontrent une attractivité de notre commune basée sur la diversité et la qualité de services proposés liés à la 
santé, aux services, au domaine scolaire, au tissu associatif et économique ainsi que la proximité du carrefour autoroutier. 
La reprise des anciens bâtiments Perlim à Saint-Laurent par 2 entreprises sont des vecteurs encourageants, en particulier pour l’emploi.
Depuis la mise en place de France Services, plus de 700 personnes d’Allassac et des communes voisines ont pu bénéficier d’une aide pour 
des demandes administratives. 
Début 2023, vous pourrez faire établir vos cartes d’identité et passeports en Mairie, ce service ayant été réobtenu par la pugnacité et 
l’investissement de vos élus de la majorité municipale.
Les actions en cours : 
- réaménagement en cours de la piscine : fin des travaux mai 2023
- extension du centre technique municipal : échéance fin 2023 
- travaux de voirie : Pic de Gorsat, Garavet : printemps 2023
- bibliothèque-médiathèque : début des travaux février 2023, échéance fin 2023.
Plusieurs projets structurants sont à l’ordre du jour :  
-La construction d’un nouveau centre d’accueil de loisirs sans hébergement afin d’apporter plus de confort aux jeunes familles avec une 
capacité de 100 places. 2023 sera consacrée à l’élaboration du dossier technique et administratif, aux demandes de financement et à la 
mise en place d’un comité de pilotage avec les partenaires.
-L’aménagement de la zone de Bridal par l’Agglo afin d’accueillir de nouvelles structures économiques, une étude de la Safer est en cours.
Une bonne gestion communale consiste à dégager un excédent de fonctionnement nécessaire pour pouvoir investir. Les orientations 
sont ensuite définies par priorité en fonction des besoins de la commune et bien sûr des possibilités d’emprunt, d’utilisation de fonds 
propres, de subventions et en maîtrisant les taux d’imposition.
Il est clair que notre commune, au vu du contexte national, ne peut pas engager en même temps des dossiers importants (restructuration 
de l’avenue du Midi, rénovation énergétique de l’école élémentaire) tout en assurant des investissements de moindre coût. 
Les belles paroles à la Prévert et les affirmations de certains en faisant abstraction du Covid et de la crise générale actuelle sont une chose.  
Le souci d’une maîtrise financière réaliste en est une autre! La gestion « en bon père de famille est incontournable ».
Nous vous souhaitons de belles et heureuses fêtes de fin d’année. 
Prenez soin de vous.
Les élus d’«Allassac, une passion commune»

Chères Allassacoises, Chers Allassacois,
Nous arrivons quasiment à la moitié du mandat de cette équipe municipale, un premier bilan doit être dressé.
Qu’est-il advenu des promesses de campagne ? Qu’en est-il des projets qui vous ont été annoncés ?
- La création de l’ALSH : annoncée dans le programme des élections municipales de 2014 puis de 2020, n’est toujours pas entreprise. 
Pourtant budgétisée, pourquoi ne pas la mettre en œuvre rapidement, dans la mesure où c’est un besoin fondamental pour notre 
commune qui répondrait aux obligations de sécurité. Faut-il attendre la dernière année de ce mandat pour voir émerger cette infrastructure 
et marquer ainsi les esprits la veille des prochaines échéances municipales ?
- La réfection énergétique de l’école : un temps annoncée puis abandonnée, il s’agirait pourtant bien là d’une priorité. Cet ancien bâtiment, 
énergivore par manque d’isolation et par un système de chauffage vieillissant, représente un véritable gouffre énergétique et financier 
pour la commune compte tenu de la hausse exponentielle du tarif des énergies. Le chauffage ne dépassera pas les 19°C cet hiver.
Les parents des élèves de maternelle ont dû faire l’acquisition de duvets pour permettre à leurs enfants de ne pas avoir froid pendant la 
sieste. Si le coût de l’énergie continue sa flambée et qu’aucun travaux n’est entrepris, quelle sera la prochaine mesure annoncée ?
- L’Avenue du Midi : cette voie, très fréquentée, axe majeur d’entrée dans notre centre-bourg donne une première image de la commune 
des plus déplorable. Une avenue rénovée, embellie, dotée de trottoirs praticables donnerait aux Allassacois une impression plus séduisante 
de notre commune. Là aussi attendons nous les prochaines élections ! Souvenez-vous « année d’élections année de goudron »…..
- L’aménagement du bourg : dans la continuité de l’avenue du midi, mériterait une réfection globale. Est-il accueillant, invite t-il à la 
convivialité, à la flânerie ? Qui ne s’est jamais entendu dire, par des gens de passage, que le bourg d’Allassac était triste ? Une, sois disant, 
première tranche a bien été réalisée rue de la Grande Fontaine, alors même que cette voie sans issue ne participe pas au dynamisme 
économique de la commune. Pourquoi ne pas avoir commencé, comme son nom l’indique, par le bourg ? ce qui aurait été bien plus 
bénéfique pour l’ensemble des allassacois et aurait davantage participé au dynamisme économique, à l’attractivité touristique et à la mise 
en valeur de notre belle commune dotée d’atouts qui, de fait,
sont dévalorisés. Derrière les arguments avancés, réduction des recettes, crise économique, inflation, il semblerait que les projets peinent 
à émerger. Malgré tout, certaines réalisations, comme la médiathèque, devraient voir le jour dans l’année à venir. Nous regrettons 
néanmoins le sens discutable des priorités de la municipalité.
L’argent public provenant, ne l’oublions pas, en partie du paiement de nos impôts, doit servir à doter une commune d’infrastructures 
d’abord indispensables, comme celles évoquées ci-dessus, et que nous considérons comme PRIORITAIRES, avant de penser aux services 
secondaires.
Enfin, au moment où nous rédigeons ce mot, nous recevons les programmes des animations de noël de toutes les communes alentours. 
Cette année, il semblerait, au vu des décorations installées et des manifestations prévues, que les festivités s’annoncent bien moroses 
pour notre commune.
Les crises diverses se succédant, la magie de noël devrait pourtant participer à réchauffer vos cœurs et à vous apporter du réconfort.
Nous vous souhaitons, Chères Allassacoises, Chers Allassacois, de trouver dans vos foyers, toute la joie et la chaleur que vous méritez pour 
partager, entourés de votre famille et devos proches, de merveilleuses fêtes de fin d’année.
Karine THOMAS, Michel CHOUFFIER, Amandine CHEIZE, Claude GOUT, Geneviève ANDRIEU

Dans le respect de la loi, nous réservons un espace d’expression identique à la Majorité et à l’Opposition.
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Les naissances 
10 juillet  CASTANIER Lou, Jeanne 

24 juillet BARVILLE HAMEL Sasha, Kandid, Tahar

21 août CERVERA Priam

30 août LERUDE Leo 

30 août LERUDE Luke

7 septembre ALRIC Danson, Tony

14 septembre EDWARD Elyana, Léa, Gisèle

22 septembre DAULANGE Agathe 

23 septembre ROYER Célestine, Ginette

6 octobre BRAGA Anya 

12 octobre CONSTANTY Paul, Gérard, Dominique

6 novembre DONIUS Joy 

1er décembre CLAUZEL Louis, Raphaël

 

Les mariages
2 juillet DEBRIEL Ludovic, Michel, Paul et SAGE Justine

20 août FANTHOU Morgane et SCHMITZ Mathieu Michel

Etat civil

Ils nous ont quittés...
25 juin LAGER Marie, veuve LAPORTE

14 juillet CONSTANTIN Michel, Guy, Maurice 

14 juillet REYNIER Roger, Jean 

3 août CORNU Mireille, Georgette, Marie, veuve GUIRI

4 août LONGY Jean Paul 

14 août PALANCIOGLU Basri 

6 septembre DELGOULET Gabrielle, veuve GUILLAUME

14 septembre PERRIER Jeanne Marthe, veuve MAYJONADE

29 septembre ROCHETTE Fernand Elie 

30 septembre PASCAREL Marcelle 

1er octobre AUGE Rosette, Baptistine, veuve BOUTONNET

11 octobre CHARRON Jacqueline Françoise, veuve DUMONT

22 octobre ROCHE Pascale, épouse GIRAUD

24 octobre NOËL Nicole Marie, veuve BALAT

25 octobre GOUMY Louis 

7 novembre PEYRAT Michel 

8 novembre ALVES Maria Da Gloria, veuve PINHEIRO

14 novembre HOINGNE Didier, Guy

19 novembre IMBEAU Jeanne, veuve BARIL

3 décembre LÉCLUZE Denise Pierrette, veuve BECQUET 

5 décembre BOUNAIX René, Edouard

7 décembre LORTHOLARIE Marcel
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combattants
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s Retour sur les cérémonies commémoratives

      | Cérémonie du 14 juillet
      Fête Nationale

      | Cérémonie du 15 août
      Hommage à Jean Cariven (Brive)

      | Cérémonie du 11 novembre
      Armistice 1918

      | Cérémonie du 11 novembre
      Inauguration de l’exposition «Les 100 ans du 
      Monument aux Morts»

1922/2022 : les 100 ans du Monument a� Morts
 | Un emplacement sujet à débats

En 1915, le conseil municipal évoque le projet 
d’édifier un monument commémoratif. En 1916, 
le conseil décide de mettre en place à la Mairie ainsi 
que dans les 9 écoles, un « tableau d’honneur » sur 
lequel sont inscrits les noms des allassacois tués 
aux combats. Il décide également de construire un 
monument aux Morts, voici un extrait de la délibération : 
« la commune d’Allassac ayant déjà éprouvé du fait de 

la guerre des pertes nombreuses et douloureuses, elle se 

propose de glorifier un jour par un monument digne des 
Vaillants tombés à l’ennemi ». Mais la guerre est loin 
d’être terminée et la liste des allassacois morts « au 
champ d’honneur » ne va cesser de s’allonger jusqu’à 
l’armistice du 11 Novembre 1918.

A la séance du 23 février 1919, le maire félicite les 
conseillers municipaux mobilisés qui sont de retour, 
ainsi que le docteur Dufour, adjoint, pour son action à 
l’hôpital militaire. 
Ce dernier rappelle la décision prise en 1916 de 
construire un monument aux Morts. 
Il évoque un emplacement au cimetière communal. 
Le conseil municipal décide de créer une commission 
composée de conseillers municipaux, de membres 
du comité local de la Croix Rouge, d’anciens 
combattants et de patriotes afin d’étudier le meilleur 
emplacement pour le monument.
Les élections municipales se déroulent au mois de 
novembre 1919. Auguste Bourdarias est réélu maire. Le 
premier adjoint est le docteur Dufour.
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La vie communale reprend avec un dossier important 
celui de la construction du monument aux Morts. Une 
souscription publique est lancée en 1920. En une 
année, elle recueille plus de 15 500 francs.
Le maire et son premier-adjoint vont s’opposer 
sur le choix de l’emplacement du monument : le 
maire avec la grande majorité du conseil tient pour 
un emplacement sur la place publique à l’endroit où 
s’élevait la halle détruite par un incendie au début du 
siècle, le premier-adjoint souhaite le monument au 
cimetière.
Après des discussions très difficiles, la décision est 
prise d’édifier un monument sur la place publique 
et un second au cimetière dans le carré militaire.

Allassac possède donc deux monuments aux Morts de 
la « Grande Guerre ». Monument aux Morts 

au carré militaire du cimetière

| Description du Monument

Modèle : Victoire ailée. Cette allégorie de la Victoire 
couronne les braves tombés au champ d’honneur.
Médaillons : Croix de guerre, tête de poilu, palmes (la 
palme représente naturellement la victoire, mais aussi 
l’immortalité).
Ornementation civile : Armes de la ville
Ornementation végétale : Feuille(s) de Laurier et 
Feuille(s) de Chêne
Décorations militaires : Croix de Guerre
Matériaux : statue en galvano-bronze fini et patiné. 
Socle en granite blanc moucheté de Bécon (Maine-et-
Loire)
Auteurs : Marbreries Générales Gourdon (Paris).Article sur l’inauguration du 15 août 1922, 

paru dans «La Croix de la Corrèze».
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économique : nouveaux acteurs économiques
L
a

 v
ie

Transactions immobilières et gestionnaire de gîtes 
en Corrèze.

- Sélection Habitat :
Estimation et mise en vente de biens en Corrèze.

- Sélection Gîtes: 
Estimation locative et gestion de gîtes en Corrèze.

Contact : 
06 28 23 27 25

CONSEILLÈRE IMMOBILIER
GESTIONNAIRE DE GÎTES
COULY Bérangère

LE QUADRA
ANDRIEUX Corinne

Tabac, FDJ, souvenirs.

Adresse :  10 place Allègre 

Horaires d’ouverture : 
Du lundi au vendredi : 7h-19h30
Samedi : 8h-19h30 
Dimanche : 8h-12h30

Contact :
05 55 85 56 39
corinne.andrieux19@gmail.com

- Entretien des locaux
- Vitrerie
- Décapage de sol
- Remise en état après travaux
- Espaces verts

Devis gratuit.

Contact : 
06 29 56 10 64
lanceiras.filipe@filnetservices.com
filnetservices.com

 La municipalité d’Allassac soutient ses acteurs économiques. 

FILNET.SERVICES
LANCEIRAS Philippe

AUX TROIS GALOPS
PEIS Joseph

Boucherie / Charcuterie.

Retrouvez nous sur les marchés :

-mardi matin à Brive la Gaillarde (Guierle)
-mercredi matin à Saint Céré ou Pompadour
-jeudi matin à Terrasson
-vendredi matin à Souillac
-samedi matin à Brive la Gaillarde (Guierle)
-dimanche matin à Objat

Adresse : ZA Les Rivières

Contact :
06 72 81 92 14
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COUVREUR
CIRON Matthieu

L’entreprise réalise avec vous votre projet de 
couverture. Spécialisé dans la rénovation de l’habitat
traditionnel corrézien et le petit patrimoine bâti 
(lavoir, puits, cabane de vigne,…). Nous utilisons 
les matériaux locaux et les mettons en œuvre en 
respectant les traditions.
- Couverture traditionnelle en ardoise de pays
- Zinguerie (gouttière, joint debout et couverture à 
tasseaux)
- Ardoises d’espagne
- Tuiles plates
- Lauzes
- Pose de fenêtres de toit
- Bardage zinc ou aluminium
- Démoussage manuel
Adresse : La Faurie
Contact : 06 83 91 02 63  

 
Hervieux Cyril Services 

 

 
Entretiens Espaces Verts 

Petits Bricolages  
 

Possibilité de déduction fiscale (sous conditions). 
Paiement par CESU prépayés possible. 

 
Couverture, ardoisier, zinguerie 

Charpente, isolation 
Pose de Vélux, lambris PVC 

(Onze années d’expérience salariale) 
 

Pour tout renseignement, contactez-moi : 
Tel : 06.61.21.92.39 ou 05.55.84.33.27 

Email : hc-services.correze@hotmail.com 
Par courrier : Hervieux Cyril 

77 Route de la Chapelle Salamard (La Roche) 
19.130 St-Cyr la roche 

 
 
 

  

TERRE DE COULEURS
La lingère d’Allassac Terre de Couleurs : une histoire 
d’hommes et de confiance.
Lors du confinement, Terre de Couleurs, blanchisserie, 
pressing pour professionnels et particuliers située à 
Perpezac Le Noir, engagée dans le secteur du handicap 
depuis le début de son activité par sa capacité à former 
et à s’adapter, a confectionné et fait validé des masques 
de catégorie 2.
La ville d’Allassac, nous a fait confiance et nous apporté 
son aide en nous commandant une réserve de masque 
pour sa population.
Lors de différents échanges avec les élus, la ville nous a 
fait part de la pertinence d’avoir un pressing au cœur de 
la ville, prestation disparue il y a peu de temps.
L’entreprise Terre de Couleurs est dans cette philosophie 
de proximité en tenant compte des besoins du territoire.
C’est ainsi que « la lingère d’Allassac » est née. Elle propose 
aujourd’hui un service de pressing, de blanchisserie pour 
particuliers, gîtes, restaurant (drap, couette, couverture, 
linge de maison,…).
Mais également un service de couture pour tous vos 
petits travaux de retouche, ourlet, reprise, remplacement 
de fermeture… et sur 2023 la mise en place de casiers 
connectés pour assurer toujours davantage de services.

Adresse : 2 rue Cavenne 
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h 
à 12h et de 14h à 17h, le mercredi de 9h à 12h et le 
samedi de 9h à 12h.
Contact : 05 54 55 62 17
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Associations
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s Les articles de cette rubrique sont écrits sous la responsabilité de chaque association.

En ce début d’année 2022 - à l’instar de nombreuses 
autres associations - les Amis de l’Histoire Agricole ne 
parvenaient que difficilement à envisager pour l’année 
à venir un calendrier bien arrêté de manifestations 
particulières.
Nimbées de trop d’incertitudes quant à une sensible 
amélioration de la situation générale, les brèves 
rencontres des dirigeants se bornèrent donc à cadrer, 
à brève échéance, les manifestations réalisables dans 
l’attente d’éclaircies espérées.
Dans un premier temps, suite à un accord antérieur 

des services techniques de la municipalité, les travaux 
d’aménagement d’une entrée complémentaire sur la 
parcelle inférieure de notre site purent être réalisée en 
raccord avec la voie publique. 
Le temps évoluant malgré tout et de meilleures 
perspectives sanitaires générales se profilant à 
court terme, durent être entreprises de nombreuses 
démarches en cascade relatives à la programmation de 
la ‘’Fête de la Batteuse’’ précédant un été caniculaire.
Manifestation globalement menée à bien à la 
satisfaction générale en regard des aléas inhérents à 
une telle aventure lors d’une première organisation de 
notre équipe où l’on put se satisfaire d’un bilan général 
équilibré et pour laquelle nous adressons notre plus 
vive reconnaissance à l’ensemble des participants.
Dans le droit fil des manifestations agricoles locales, 
l’association put ainsi être présente au Comice Cantonal 
de Saint Viance organisé le 1er week end du mois d’août 
où, en présence d’autres exposants locaux, plusieurs 
engins agricoles du temps passé anciens purent être 
présentés. Il en fut de même à Ste Féréole à l’occasion 
de la Fête du Patrimoine où une toute jeune et nouvelle 
équipe reprenait le flambeau.
Contact : AHAsaintlaurent.19240@gmail.com

Les Amis de l’Histoire Agricole

Exposition :
Du 16 juillet au 1er août, les amateurs d’art ont pu 
se régaler de l’exposition composée de 12 artistes. 
De magnifiques toiles et tableaux de Sophie Martin, 
Claude Gouache, Bernadette Grodoski, des œuvres 
de l’atelier peinture du foyer culturel d’Allassac 
(Jacqueline Chouzenoux, Odile Thieffry, Dominique 
Vannieuwenhove, Bernard Perrier, Gisèle Banette), des 
bijoux en métal de Leonore, des accessoires canins par 
Emilie Gandon, des figurines 3D de Philippe Delaruelle, 
des œuvres en papier de Sylvie Correia…

Fête du livre :
Après 2 années d’annulation, ce 31 juillet 2022 fut un 
grand bonheur pour les 28 auteurs qui ont participé 
à la fête du livre. Le public n’était pas vraiment au 
rendez-vous, sans doute la peur du COVID ou bien 
la chaleur accablante de ce dimanche. Les auteurs 
ont été très touchés par le geste de Mr le Maire et le 
remercient d’avoir eu cette délicatesse d’acheter à tous 
un livre. Ces livres sont destinés pour la bibliothèque 
municipale.

Concert :
Le 17 septembre 2022, le public, les choristes, les 
musiciens et l’excellente chef de chœur Christelle 
Peyrodes du groupe « Chantons Ensemble » étaient 
heureux de se retrouver. Le public s’est délecté des 17 
titres du programme sur le thème « Chansons Bonheur 
» pour oublier le temps d’un concert les 2 « vilaines » 
années que nous venons de passer. 

2023 :
2023 s’annonce plus serein et devrait redonner le goût 
et l’envie au public de retrouver les salles de spectacles.                          
Le 23 septembe prochain, Anim’Allassac recevra le 
groupe « Chantons Ensemble » sur le thème « Les 
groupies du pianiste ».
Je tiens à remercier très très sincèrement les très fidèles 
à Anim’Allassac : Jean-Pierre et Ginette, Noël et Patricia, 
Jean-Pierre Camus, Annie Mournetas, Daniel Lafarge, 
François Boilève qui sont venus grossir les rangs cette 
année 2022 et ont été d’une aide très précieuse et très 
efficace. MERCI à tous les autres bénévoles qui viennent 
donner un coup de main dans les moment forts... 
Je vous adresse mes très sincères vœux pour cette 
nouvelle année qui commence. Que 2023 soit pour 
vous et ceux qui vous sont chers que du bonheur et 
surtout santé. 

Anim’Allassac
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Après une année 2021 quasiment blanche en raison du 
COVID, l’activité de l’association a été particulièrement 
riche au cours de ces derniers mois toujours autour de 
2 axes principaux.

Les randonnées habituelles du jeudi et du dimanche et 

la participation à diverses manifestations sur Allassac 
et les environs parmi lesquelles on peut souligner la 
marche organisée pour la fête à Allassac qui a connu 
un franc succès mais aussi la participation à la fête de la 
Vigne et du Vin ainsi que la nuit du « Brame du Dahu » 
à Voutezac et, comme chaque été, l’observation du ciel 
étoilé sur les hauteurs d’Allassac.
Le 2ème axe s’adresse à des activités de découverte au 
delà du pays d’Allassac. En particulier, la randonnée 
de 5 jours dans la vallée du Célé, également diverses 
sorties à la journée : à Saint Rabier agrémentée d’un 
repas canard, la randonnée autour du lac de Vassivière, 
une journée à Saint Cirq Lapopie...
La participation au Forum des associations a permis de 
recueillir de nouvelles adhésions et d’ores et déjà les 
projets pour 2023 sont nombreux avec notamment plus 
de 20 participants inscrits pour 1 semaine de marches 
autour de Rosas en mai prochain.  

Les Marcheurs Ardoisiers 

Nouvelle dynamique au Volley Club Allassac avec l’arrivée 
de plusieurs jeunes (16 ans) qui viennent intégrer nos 
équipes et participent à notre championnat UFOLEP. 
Après avoir fait plusieurs entraînements avec les anciens 
du club Camille, Emma, Lilian et Gaëtan se sont faits une 
place dans les trois équipes du club et tout ça dans une 
ambiance sympathique. Le 2 décembre, le VCA organise 
un tournoi de volley au profit du Téléthon et prépare la 
soirée années 80 à la salle culturelle le 25 mars 2023 et 
le tournoi sur herbe à Garavet le 10 juin 2023.
Pour tous renseignements : 07 83 21 45 79  

Volley Club Allassac

Au sein du groupement Jeunesse Sportive Vézère 
Ardoise (Jsva) regroupant les clubs de Saint-Robert, 
Vignols, Voutezac, Vars (Sr3v) et Saint-Viance, les jeunes 
licencié(e)s du Cs Allassacois né(e)s de 2006 à 2016 
peuvent ainsi évoluer dans les différentes catégories U7 à 
U17. Ce groupement donne la possibilité d’accueillir des 
effectifs suffisants et plus qualitatifs. Les jeunes peuvent 
ainsi bénéficier d’un encadrement mettant en place 
des séances d’entraînement ciblées avec des objectifs 
collectifs, individuels, techniques, physiques et relationnels 

régulièrement évalués et réajustés par l’équipe technique. 
« Notre objectif en particulier pour les plus jeunes est de 

faire découvrir et apprendre à aimer le foot. Lors des futurs 

plateaux regroupant plusieurs clubs, les petits matchs sont 

organisés en gommant toute forme de compétitions mais 

en prenant du plaisir » explique Julien Chauzu. La base 
pyramidale d’une école de foot est le support indispensable 
pour les clubs amateurs. Cet investissement dans toutes les 
catégories est destiné à apprendre aux jeunes à se connaitre, 
former un groupe, créer du lien en portant le même maillot 
tout en étant licencié dans les clubs d’origine. Au fil des 
années, les séances d’entraînement sont basées sur des 
phases techniques de jeux, le déroulé et la maitrise d’une 
rencontre, l’esprit d’équipe, dans l’objectif de participer à 
des championnats départementaux. Trois licenciés des 
équipes séniors se sont engagés dans une mission de 
service civique liée à l’apprentissage du football auprès des 
jeunes. Les séances d’entraînement se déroulent sur les 
stades des clubs formant le groupement. 

Contacts : instagram : csallassac, 06.73.68.82.86, facebook : 
CSA-Club Sportif Allassac, clubsportifallassac@gmail.com

Club Sportif Allassac
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L’association Détente et Souplesse affiliée à la 
Fédération Française d’Education Physique et de 
Gymnastique volontaire, propose des cours de  
gymnastique Sport-Santé.
C’est un des moyens simples et efficaces pour lutter 
contre la sédentarité et entretenir sa condition physique.
Retrouver ses amies(s) chaque semaine est devenu un 
vrai bonheur. A travers la pratique d’exercices variés 
conçus par l’animatrice, nous partageons un réel 

moment de convivialité. 
Trois cours sont proposés en journée :
Lundi : 9h à 10h gym dynamique 
Mercredi : 9h à 10h gym douce
Jeudi : 9h à 10h gym dynamique
NOUVEAU cette année : un cours le vendredi soir de 
18h30 à 19h30 : GYM PILATES

Tous les cours sont encadrés par des éducatrices 
sportives, diplômées d’Etat, formées au concept Sport-
Santé. Nous sommes en capacité d’accueillir des 
personnes ayant une ordonnance PEPS, sur le cours de 
gym douce.
Les cours ont lieu à la salle du Combattant, avenue de 
l’Hôtel de Ville à Allassac sauf pendant les vacances 
scolaires.

Un certificat médical de votre médecin traitant ou bien 
un questionnaire de santé EPGV signé, est obligatoire.

Pour des renseignements plus précis, vous pouvez 
contacter la présidente : 06.88.74.82. 04, ou la trésorière  
au 05.55.84.72.15, ou la secrétaire : 06.87.76.13.98

Détente et souplesse

« AIME et vous » est l’association des parents d’élèves 
d’Allassac. Son objectif principal est de récolter des 
fonds pour soutenir les projets pédagogiques, les 
sorties et l’achat de matériel des écoles maternelle 
et élémentaire de la commune. Elle organise donc 
des manifestations tout au long de l’année dont les 
bénéfices sont directement profitables aux enfants. 
Ainsi, une soirée loto a été organisée, avec succès, le 
5 novembre dernier par « AIME et vous ». D’autres 
événements seront proposés au fil de l’année.
Par ailleurs, soucieuse de faire plaisir aux élèves, 

l’association offre régulièrement des petits cadeaux aux 
enfants, comme les sachets de bonbons pour Halloween, 
distribués aux 315 élèves (198 en élémentaire et 117 en 
maternelle) aux vacances de la Toussaint.
Cette association fonctionne grâce aux parents 
bénévoles, qui donnent de leur temps et de leur 
énergie, afin d’aider les équipes enseignantes à offrir 
aux élèves une vie scolaire de qualité. Chaque aide est 
la bienvenue (suggestion d’idées, aide ponctuelle lors 
d’une manifestation, adhésion…) et toujours accueillie 
avec le sourire !

AIME et vous

Une nouvelle section « La Tour des Jeux » vient d’être 
ouverte au Foyer Culturel Jean Paul Dumas, animée par 
Nicolas et Johan, le mercredi de 20h30 à minuit, salle 
du Foyer Culturel.
Elle a pour but de favoriser et développer la pratique du 
jeu de société moderne en proposant des sessions de 
jeu hebdomadaires et conviviales, plus particulièrement 
les jeux intermédiaires et experts mais pas que.
Un groupe Facebook « La Tour des Jeux » est disponible 
pour relayer les informations, partager les photos des 
différentes soirées et discuter autour de notre passion 
commune,
N’hésitez pas à venir nous rejoindre et bon jeu à tous.
Rappel des activités :
Couture : lundi 14h à 18h, salle Foyer Culturel.
Patchwork : jeudi 9h à 18h, salle du Foyer Culturel.
Club photos : mardi de 20h à 22h30, salle du Foyer Culturel.
Initiation à l’informatique : jeudi de 10h à 12h, petite 
salle du Foyer Culturel

Allass’art en ciel : vendredi de 15h à 17h, petite salle du 
Foyer Culturel.
Yoga : mercredi de 10h30 à 11h30 et jeudi de 19h à 
20h30, salle N-1 salle culturelle.
Bien être  : vendredi de 9h30 à 10h30, salle N-1 salle culturelle.
Gymnastique :  vendredi de 20h30 à 22h,  VSA.
Bibliothèque  : mercredi et samedi de 14h à 17h.

Foyer culturel Jean Paul Dumas



Téléchargement gratuit

L’essentiel est près de chez vous.

IntraMuros

Cliquez sur l’icône de téléchargement de 

votre smartphone.

Apple Store

(iPhone)
Play Store

(Android)

Tapez IntraMuros dans la barre de 

recherche et téléchargez l’application.

IntraMuros

Sélectionnez ensuite votre commune et 
naviguez dans les différents onglets.

Découvrez les événements, les actualités, 
les lieux à visiter et les services mairie de 
votre commune et des alentours. Recevez 
les infos importantes par notification.

Ne pas jeter sur la voie publique

Actualités / Evènements / Signalements

ALLASSAC est sur 
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L’École de Musique du Pays d’Allassac propose depuis 
25 ans une formation musicale à tous, petits, dès 4 ans, 
et grands, débutants ou expérimentés. Elle offre un 
large choix instrumental : bois et cuivres, percussions, 
piano, guitare, violon, accordéon.
Six ensembles permettent d’accéder à une pratique 
musicale collective : l’orchestre des Jeunes (débutants), 
les ateliers : Jazz, Guitare, Musique du Monde, Batucada 
et la Fanfare « Les Balles O’Nez ».
L’École organise des spectacles musicaux. Notez déjà 
son concert d’hiver qui aura lieu le 21 janvier 2023 à 
17h00 à Perpezac-Le-Noir et le concert de fin d’année 
de l’EMPA le 17 juin à Allassac.
Sa banda anime de nombreuses manifestations et fêtes 
de villages en Corrèze et dans les départements voisins.
Les musiciens de l’EMPA participent, à Allassac, 
aux cérémonies commémoratives du 08 mai et 11 
novembre notamment.
L’EMPA est aussi un partenaire actif de « Orchestre à 
l’École » du collège d’Allassac.

N’hésitez pas à rejoindre 
les 167 élèves de notre 
école pour bénéficier 
des cours individuels ou 
collectifs dispensés par nos 
11 professeurs.

Pour nous joindre :
- EMPA, 42 rue Jean Cariven 

19240 Allassac.

- Tél : 07 49 30 96 95

- Site : 

www.empa-allassac.fr

- Mail : 

empa.allassac@gmail.com

Venez apprendre Venez apprendre 
la musiquela musique
avec l’EMPAavec l’EMPA

- la flûte traversière avec Jean-Yves

École de Musique du Pays d’Allassac - EMPA

La saison 2021/2022 a été dense et prolifique pour la 
Boule Allassacoise qui a remporté pas de moins de 8 
titres départementaux, 2 titres régionaux avec 3 équipes 
participants aux championnats de France pendant l’été.

La nouvelle saison qui a débuté mi-septembre s’annonce 
très bien avec l’arrivée de  plusieurs nouveaux joueurs 
de bon niveau en provenance d’autres régions.

L’année prochaine, le club organise sur ses terrains, 
un concours en quadrette le 30 avril 2023 ainsi que le 
championnat départemental Vétérans les 10 et 11 mai 
2023.

En attendant, n’hésitez pas à nous rejoindre pour les 
séances d’entrainement organisées traditionnellement 
les mardis et vendredi à partir de 14h30.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à contacter 
Jacky Da Sylva au 06 33 86 72 65 ou Alain Tampon au 
06 73 54 55 27.

La Boule Allassacoise

Nous représentons des danses de plusieurs régions de 
France, mais nous privilégions le Limousin. Notre but 
est de perpétrer ces anciennes danses en respectant 
les costumes d’époque. Nous animons certaines 

manifestations, fêtes locales, diverses associations, 
maison de retraite, etc… c’était le grand calme pendant 
le Covid et depuis le printemps dernier, nous avons 
animé 4 spectacles.

Nos répétitions se font le mardi soir à la salle des fêtes 
de 20h à 21h, ceux qui sont intéressés, peuvent nous 
rejoindre. Depuis la rentrée nous avons eu le plaisir 
d’accueillir 2 danseuses et 1 danseur. Par contre des 
musiciens seraient également les bienvenus. S’adresser 
à Fernande Joubert au 06 16 70 32 59 ou à Bernard 
Breuil au 06 71 98 59 70.

Photo ci-contre : 

Remise du chèque de la recette du concert au profit de 
l’Ukraine à un responsable de l’association des pompiers 

de l’urgence internationale en présence de M. le Maire.

Les Baladins Troubadours



Après deux années d’activité ralentie en raison de la 
pandémie, Familles Rurales Allassac est maintenant 
bien relancée depuis septembre, avec une nouvelle 
présidente, Joëlle Castellan, qui a succédé à Renée 
Vergne après l’assemblée générale de juillet. Un grand 
merci à Renée qui s’est beaucoup investie dans son rôle 
pendant de nombreuses années.

Nous étions présents au Forum des associations le 10 
septembre dernier pour présenter les diverses actions 
que nous proposons pour cette nouvelle saison.
– l’atelier théâtre (l’Atelier d’en Face) a changé sa 
formule avec un nouvel intervenant et l’improvisation. 
Les amateurs se retrouvent tous les lundis soirs.
– les ateliers cuisine (le 3ème mercredi du mois) et 
couture (le 3ème samedi du mois) ont déjà retrouvé leur 
rythme de croisière ;
– les rencontres du jeudi (après midi) ont également repris ;

Parmi les nouvelles activités :
– un stage cinéma (jeunes de 10 à 15 ans) s’est déroulé 
pendant les vacances de Toussaint, d’autres sont en projet.
– des stages théâtre enfants (8-11 ans) aux vacances 
scolaires.
– un atelier linogravure (public ado/adulte) débutera 
en janvier 2023 (2 samedis par mois en matinée). 

– un atelier « équilibre-mémoire » en direction des 
seniors est en préparation pour janvier 2023.

Par ailleurs nous avons organisé un temps d’information 
sur le thème «régimes matrimoniaux : préparer sa 
succession» animé par maître Dubeau le 4 octobre 
dernier.

Enfin, les  26 et 27 novembre nos bénévoles  participeront 
à la collecte au profit de la Banque alimentaire à 
Intermarché et Casino.

Familles Rurales s’investit fortement dans la vie 
associative locale. Rejoignez-nous !!!
Contact : famillesrurales.allassac@gmail.com

Familles Rurales

Avec un effectif qui augmente dans toutes nos 
catégories, la saison 2022/2023 débute dans de bonnes 
conditions. Toutes nos catégories ont débuté leur 
championnat respectif avec des résultats qui satisfont 
joueurs, entraîneurs et dirigeants.
Et rien de mieux qu’un évènement festif pour garder la 
bonne dynamique du début de saison :
samedi 29 octobre, notre club, en collaboration avec 
Larche, a organisé un événement autour d’Halloween.
Celui-ci a débuté avec le club d’Objat par un 
entraînement déguisé pour les plus petits, suivi d’un 
tournoi avec nos jeunes de 8 à 12 ans.
Pour clôturer cette belle journée, un tournoi ouvert à 
tous réservé aux adultes et aux enfants de plus de 13 
ans, a réuni une soixantaine de joueuses et joueurs, 
parents et amis des 2 clubs.

Avec ce succès, nous organiserons d’autres évènements 
tout au long de l’année.

Par ailleurs, nous continuons d’accueillir les enfants dès 
l’âge de 3 ans jusqu’aux séniors.
Nous avons aussi une équipe loisirs mixte qui s’entraîne 
tous les mardi soir dans une ambiance chaleureuse et 
amicale.

Nous aurons également le plaisir d’accueillir au 
gymnase d’Allassac nos séniores féminines qui évoluent 
en Nationale 3 et en Excellence régionale en entente 
avec les clubs de Brive et d’Objat.

Pour plus de renseignements, n’hésitez pas à nous 
contacter au 06 16 53 63 43.

Le HBCAD.

Contact :

Président : Stéphane Lacroux

Tél : 06 16 53 63 43

www.handball-club-allassac-donzenac.com

www.facebook.com/groups/HBCAD/

Handball Club Allassac Do�enac

43

Route du Saillant
19240 Allassac

Boucherie

Station essence 
24h/24 et 7j/7

Presse

Lavage voiture

Laverie automatique

Tél : 05 55 84 74 88

Fax : 05 55 84 71 11



LOTISSEMENT DU VIGNAL
ALLASSAC

À 5 MIN À PIED DU CENTRE-VILLE

Parcelles de terrain à 
bâtir viabilisées, libres de 
constructeurs, aménagées 
dans un cadre verdoyant 
et arboré, en pleine nature, 
avec toutes les commodités, 
à 5 minutes à pied du centre 
d’Allassac !

LOTISSEMENT DE 13 PARCELLES

7 PARCELLES DISPONIBLES


